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Texte
Face aux fortes chaleurs, la Ville de Montpellier autorise, par arrêté municipal,
jusqu'au 14 septembre, les entreprises travaillant sur le domaine public de la ville à
commencer les travaux dès 6h.
Thématique(s)
Démocratie - Citoyenneté
Lieu(x)
Montpellier
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